ARRETE n° 463 MAC du 13 août 2001 et ses annexes portant répartition des crédits du Fonds intercommunal de péréquation (F.I.P.) entre les communes de Polynésie française au titre de l’exercice 2001.
Le haut-commissaire de la République
en Polynésie française,

officier de la Légion d’honneur,

président du comité de gestion

du Fonds intercommunal de péréquation,
Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 portant statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la loi n°71-1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des communes dans le territoire de la Polynésie française, modifiée et complétée par la loi n°77-1460 du 29 décembre 1977;

Vu la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu le décret n°72-407 du 7 mai 1972 portant création de communes dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu le décret n°72-408 du 7 mai 1972 portant création des subdivisions administratives dans le territoire de la Polynésie française ;

Vu le décret n°72-668 du 13juillet 1972 modifié par le décret n°79-127 du 13 février 1979 relatif à la composition et au fonctionnement du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation, aux modalités d’élection des représentants des communes et de l’assemblée territoriale à ce comité, fixant les modalités suivant lesquelles le fonds assurera à chaque commune un minimum de ressources ;

Vu l’arrêté n°742du 7 juillet 1987 portant organisation des élections des représentants des communes au sein du comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation ;

Vu l’arrêté n°12MAC du 11janvier 2001 portant attribution aux communes de Polynésie française d’acomptes provisionnels sur les dotations non affectées de fonctionnement et d’investissement (D.N.A.F. et D.N.A.I.) du Fonds intercommunal de péréquation, pour les mois de janvier, février et mars 2001;

Vu l’arrêté n°147MAC du 16 mars 2001portant répartition des annuités d’emprunts versées par le Fonds intercommunal de péréquation (F.I.P.) aux communes de Polynésie française au titre de l’exercice 2001 ;

Vu l’arrêté n°148MACdu 16 mars 2001 portant attribution aux communes de Polynésie française d’acomptes provisionnels sur les dotations non affectées de fonctionnement et d’investissement (D.N.A.F. et D.N.A.I.) du Fonds intercommunal de péréquation, pour les mois d’avril, mai et juin 2001 ;

Vu l’arrêté n°194 MAC du 4 avril 2001 portant modification des annuités d’emprunts prises en charge par le Fonds intercommunal de péréquation (F.I.P.) au titre de l’exercice 2001;

Vu l’arrêté n°211MAC du 19 avril 2001 portant remboursement de la somme de 22.745.545FCFP à la commune de Faaa des dépenses engagées au titre des exercices 1998 et 1999 de la dotation formation du personnel communal et information des élus municipaux du Fonds intercommunal de péréquation ;

Vu l’arrêté n°261MAC du 16 mai 2001 portant modification de l’arrêté n°148MAC du 16 mars 2001 et accordant à la commune de Papeete, le versement par anticipation des douzièmes provisoires sur les dotations non affectées de fonctionnement et d’investissement (D.N.A.F. et D.N.A.I.) du Fonds intercommunal de péréquation au titre de l’exercice 2001 pour les mois de mai et juin 2001 ;
Vu l’arrêté n°366MAC du 27juin 2001 portant attribution aux communes de Polynésie française d’acomptes provisionnels sur les dotations non affectées de fonctionnement et d’investissement (D.N.A.F. et D.N.A.I.) du Fonds intercommunal de péréquation, pour les mois de juillet, août et septembre 2001 ;

Vu l’arrêté n°323MAC du 7 juillet 2000 portant désignation des représentants de l’assemblée territoriale au comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation pour la période du 1er août 2000 au 31 juillet 2001 ;

Vu l’arrêté n°350MAC du 20juillet 2000 portant désignation des représentants des communes au comité de gestion du Fonds intercommunal de péréquation pour la période du 1er août 2000 au 31juillet 2001 ;

Vu le budget primitif 2001 du territoire ;

Vu les décisions du comité de gestion du F.I.P. réuni le 12 décembre 2000,

Arrête :
Article 1er.— L’arrêté n°366MAC du 27 juin 2001 est abrogé à compter de la publication du présent arrêté.

Art.2.— Le montant des crédits du Fonds intercommunal de péréquation versé au titre de l’exercice 2001 s’élève à 13.074.118.383FCFP, réparti comme suit :

-
quote-part sur la fiscalité territoriale
11.301.600.000 FCFP
-
complément F.I.P.2000
800.000.000 FCFP

-
dotation Etat 2001
946.893.955 FCFP

-
report excédent F.I.P. 2000
25.624.428 FCFP


Total
13.074.118.383 FCFP

Art.3.— Par imputation sur les disponibilités du fonds, exercice 2001, il est attribué aux communes de Polynésie française des dotations de fonctionnement s’élevant globalement à :

-
dotation non affectée de fonctionnement (D.N.A.F.)
9.213.644.433 FCFP

-
dotation formation du personnel et information des élus
200.000.000 FCFP

-
cellule technique du S.P.C.P.F.
39.000.000 FCFP

-
régularisation formation/information de la commune de Faaa
22.745.545 FCFP

-
dotation pour remboursement des intérêts des emprunts
23.504.728 FCFP

Art.4.— La D.N.A.F. est versée aux communes chaque mois, par douzième de son montant, après déduction des acomptes provisionnels déjà versés.La répartition par commune de cette dotation ainsi que l’échéancier de versement figurent au tableau n°2 annexé au présent arrêté.

Les dotations charges scolaires et antennes communales aux droits des femmes et des familles sont intégrées dans la D.N.A.F. à compter de cet exercice.

Art.5.— La dotation réservée à la formation du personnel communal et à l’information des élus est versée en une seule fois sur présentation du bilan d’utilisation de la dotation perçue à ce titre en 2000 (voir tableau n°1).

Les communes adhérentes au Syndicat pour la promotion des communes de Polynésie française (S.P.C.P.F.) devront reverser immédiatement les sommes perçues au syndicat qui justifiera à la fin de l’exercice 2001 de l’utilisation de la dotation précitée.
Les communes non adhérentes au S.P.C.P.F. devront rendre compte directement de l’utilisation de cette dotation, à la fin de l’exercice 2001.

Art.6.— Une dotation relative au fonctionnement de la cellule technique du S.P.C.P.F. d’un montant global de 39.000.000FCFP est répartie entre les communes des îles Australes, îles Sous-le-Vent, îles Marquises et Tuamotu-Gambier selon le tableau n°1ci-annexé.

Cette dotation est versée en une seule fois.Chaque commune bénéficiaire devra reverser immédiatement les sommes perçues au syndicat.

Art.7.— Les modalités de versement de la dotation pour le remboursement à la commune de Faaa des dépenses engagées au titre des exercices 1998 et 1999 de la dotation formation du personnel communal et information des élus municipaux ont été déterminées par arrêté n°147MACdu 16 mars 2001.

Art.8.— Par imputation sur les disponibilités du fonds, exercice 2001, il est attribué aux communes de Polynésie française des dotations d’investissement s’élevant globalement à :
-
dotation non affectée d’investissement (D.N.A.I.)
1.784.075.109 FCFP
-
dotation pour remboursement du capital des emprunts
116.673.568 FCFP
Art.9.— La D.N.A.I. est versée aux communes chaque mois, par douzième de son montant, après déduction des acomptes provisionnels déjà versés. La répartition par commune de cette dotation ainsi que l’échéancier de versement figurent au tableau n°3 annexé au présent arrêté.

Art.10.— Les modalités de versement des dotations pour le remboursement des intérêts et du capital des emprunts pris en charge par le fonds ont été déterminées par arrêtés n°147MAC du 16 mars 2001 et n°194MAC du 4 avril 2001.

Art. 11.— Le secrétaire général de la Polynésie française, le trésorier-payeur général, les trésoriers et les maires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 août 2001.


Pour le haut-commissaire,


par délégation :


Le secrétaire général


de la Polynésie française,


Christian MASSINON.
